
Image not found or type unknown

Héritage et frais de succession

Par solalie, le 13/09/2016 à 18:06

Bonjour,
Je souhaiterai savoir combien je devrai payer de frais de succession lors du décès de ma
mère sachant que je n'ai plus mon père, que je suis la seule héritière et qu'il s'agit d'une
maison de campagne estimée à 100 000 euros?
C'est très important de savoir car ma mère me propose d'habiter dans cette maison mais je
ne voudrais pas qu'un jour on me mette à la porte faute que je ne peux pas payer les frais ...

Merci pour votre réponse ... 

Cordialement
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